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DE L ' É C H A N G E D E S R I C H E S S E S 

CHAPITRE PREMIER 

De l'échange et de la valeur. 

I. Gomment rechange se rattache à la division du travail. — II. Notion» sur 
l'utilité et sur la valeur. — III. De la loi qui règle les variations de la valeur 
en échange, et de la formule qui répond à celte loi. — IV. Quelle influence 
exerce pur la valeur en échangre l'accroissement d e l à puissance productive du 
travail. — V. Caractéristique du produit net. — VI. Uc l'influence des moeurs, 
et surtout de la charité, sur la dctcrminalion des valeurs. -— Gr initient, et 
avec quel degré d'exactitude, les valeurs se mesurent. — VIII. C'est d'après 
la loi d e l à valeur que se détermine la rémunération de tous ceux qui ont pris 
part au travail de la société. 

T. Le fait de l'échange se lie intimement au fait de 
l'existence sociale; il est la conséquence directe de la 
division du travail, laquelle reproduit dans l'ordre ma­
tériel les principes de solidarité et d'unité qui, dans 
l'ordre moral, rattachent les uns aux autres tous les 
membres d'une même société, et les diverses sociétés 
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2 LIVRE III. CHAPITRE I 

qui forment la grande famille humaine- Par la division 
du travail, chacun de nous ne produit qu'un seul objet, 
ou même une partie d'un seul objet, entre tous ceux 
dont la vie la plus simple nécessite la consommation. 
Ce ne sera que par le troc que nous pourrons réunir 
l'ensemble des choses que nos besoins réclament. Mais, 
comme le travail est divisé à l'infini, et que les travail­
leurs entre lesquels réchange doit s'opérer se trouvent 
souvent séparés par de très grandesdistances, rechange, 
si simple par lui-même, ne s'opère qu'à travers des 
complications telles, que souvent, à la première vue, 
un œil peu exercé aurait peine à en suivre le fil. Tou­
tefois l'échange., si multiples que soient les faits par 
lesquels il se produit, a sa loi générale, qui est vraiment 
la loi du mouvement dans l'ordre de la richesse, et qui, 
en se combinant avec les principes et les influences de 
l'ordre moral, donne la solution de toutes les questions 
que fait naître la richesse. Les lois de l'échange ont été 
profondément étudiées et solidement établies par les 
économistes; nous résumerons les principes admis en 
cette matière, nous bornant à ce qui est indispensable 
pour l'intelligence des questions sociales qui font l'objet 
propre de notre travail. 

I I . Les choses nous sont utiles de deux manières, 
directement ou indirectement. Directement, quand par 
elles-mêmes elles satisfont nos besoins. Telle est pour 
le cultivateur l'utilité du blé qu'il a produit par son tra­
vail et qu'il applique à sa consommation. Mais' comme 
l'arrivé, par la division du travail, que nous ne con­
sommons qu'en très petite quantité Tunique chose que 
nous produisons, que peut-être même nous ne la con-
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sommons pas du tout, il faut que nous cherchions, par 
le troc de nos produits contre les produits d'autrui, à 
nous procurer l'ensemble des choses que nos besoins 
exigent Dès lors, les choses.que nous possédons ont 
pour nous une utilité plus étendue que celle qu'elles 
possèdent en tant qu'elles peuvent s'appliquer directe­
ment à nos besoins : elles ont une utilité indirecte, 
laquelle consiste en ce que, par la cession que nous en 
faisons à ceux dont les besoins les réclament, nous 
obtenons des choses qui sont directement applicables 
à notre .consommation» 

La notion de la valeur dérive de la notion de l'utilité. 
La valeur, dans sa signification la plus générale, c'est 
l'expression du rapport de nos besoins avec les choses 
qui constituent la richesse; ce qui revient à dire que 
la valeur exprime l'utilité des choses, Futilité étant le 
fondement de la notion de la richesse. Mais comme 
l'utilité se présente sous deux aspects, suivant qu'elle 
est directe ou indirecte, la valeur doit également être 
envisagée sous ces deux faces. De là dérive la distinc­
tion établie par Adam Smith entre la valeur en usage, 
ou valeur directe, et la valeur en échange, ou valeur 
indirecte. La première est la valeur qu'ont les choses 
par rapport aux besoins de celui qui les consomme 
directement. La seconde, la valeur en échange, exprime 
la puissance d'acheter qu'ont les choses et correspond 
à l'utilité indirecte. 

La valeur en usage est déterminée par la seule utilité 
de la chose, tanais que, pour donner naissance à la 
valeur en échange, il faut qu'une seconde condition 
s'ajoute à la condition première et universelle de Puti-
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lité : il faut qu'il y ait une certaine difficulté d'obtenir la 
chose- Personne, en effet, ne consentira jamais à rien 
donner en échange d'une chose qui existe en quantité 
illimitée, et que tout le monde.a à sa disposition. Du 
reste, cette difficulté peut provenir soit de la rareté 
naturelle de la chose, Comme pour le diamant et les 
métaux précieux, soit de la peine qu'il faut prendre 
pour produire la chose, de l'effort plus ou moins con­
sidérable qu'il faut accomplir pour la mettre en état 
de servir à la consommation, comme c'est le cas pour 
les riches tissus cl les meubles précieux donne travail 
fait la principale valeur. De ceci il résulte que la pro­
priété est une condition de la valeur en échange. Les 
choses qui existent en quantité illimitée ne sont jamais 
l'objet d'un droit de propriété; ce sont les choses com­
munes dont tout le monde peut user en prenant sim­
plement la peine de les recueillir. Plus ces éléments, 
qui sont à la disposition de tous, tiendront de place 
dans un produit, moins ce produit aura de valeur en 
échange, bien que sa valeur en usage n'ait en aucune 
façon diminué, et que peut-être elle ait augmenté. 

C'est à ce fait que répond la distinction ingénieuse 
introduite par Bastiat entre l'utilité gratuite et l'utilité 
onéreuse. Cette dernière, l'utilité onéreuse, est le r é ­
sultat des efforts, des sacrifices de toutes sortes, néces­
saires pour faire exister la chose; l'utilité gratuite pro­
vient de l'emploi des forces productives communes à 
tout le monde, par le concours desquelles l'effort, la 
peine, le sacrifice nécessaires à la production de la 
chose se trouvent diminués; en telle sorte que la va­
leur en échange sera réduite en proportion de la part 



L'ÉCHANGE ET LA VALEUR 5 

plus grande que ces forces naturelles communes auront 
dans la production. Grâce à cet emploi plus étendu ou 
mieux combiné des forces naturelles, un même effort 
donnera une somme de produits plus considérable, 
d'où résultera une extension de la puissance productive 
du travail, qui se traduira en une diminution dans la 
valeur en échange de l'objet produit. Bastiat a donné 
des effets de cet emploi de Futilité gratuite dans la pro­
duction une formule rigoureuse : Pour amener une 
chose à son état complet D 'UTILITÉ (c'est-à-dire de valeur 
en usage), Faction du travail est en raison inverse de 
Faction de la nature. Si la nature, par ses seules 
forces, produisait, en quantité relativement illimitée, 
toutes les choses nécessaires à la vie humaine, l'utilité, 
la valeur en usage, serait dans le monde à son maxi­
mum, tandis que la valeur en échange serait réduite à 
zéro. Dans sa condition présente, l'homme étant soumis 
à la loi du travail pénible, rien de semblable ne se verra 
jamais, parce que, dans l'ordre des travaux les plus 
nécessaires à la vie, la nature ne se prêle que difficile­
ment et lentement au commandement de l'homme. 
Mais il reste vrai que, dans les industries où l'homme 
se rend plus facilement maître des forces naturelles, 
il peut, sans accroître sa peine, accroître considérable­
ment les résultats qui en sont la rémunération. D'où 
il résulte que la valeur en échange des produits dont 
se composent ces résultais baissera relativement à la 
valeur des produits pour lesquels l'emploi des utilités 
gratuites est, par la force des choses, renfermé dans 
des limites plus étroites. 

On voit par ces considérations de quelle importance 
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est la notion de la valeur en usage, puisque ce n'est 
qu'à l'aide de cette notion, combinée avec celle de la va­
leur en échange , que Ton peut parvenir à apprécier les 
progrès des peuples dans l'ordre matériel. Si l'on faisait 
abstraction de la valeur en usage, comme le voudraient 
un grand nombre d'économistes, pour ne considérer 
que la valeur en échange, on se tromperait radicale­
ment sur les conditions mêmes de ce progrès, prenant 
pour progrès un accroissement de la valeur en échange 
qui pourrait n'avoir d'autre cause qu'une diminution 
dans la puissance du travail, laquelle accuserait, au lieu 
d'un progrès, une véritable décadence. D'ailleurs, comme 
les richesses ne peuvent jamais être considérées en 
elles-mêmes seulement, mais qu'elles doivent être envi­
sagées toujours dans leur rapport avec la condition des 
hommes, à quoi serviraient des spéculations fondées 
uniquement sur la valeur en échange, qui aboutiraient 
à des formules dont lout le mérite serait la rigueur 
mathématique, et qui laisseraient de côté la question 
capitale de Tordre matériel : Comment les richesses 
aideront-elles l'homme à réaliser ses iins supérieures? 
Ce n'est donc pas seulement la valeur relative des 
choses, c'est aussi la valeur qu'elles ont par rapport à 
l'homme pour qui elles sont faites, qu'il faut envisager 
pour être dans le vrai, et l'utile, considéré à ce point de 
vue, rentre dans ce que l'on a nommé la valeur en usage 
des choses *. 

1. M. de Coux, dans ses Essais d'économie politique, a fait vivement 
ressortir cette nécessité de considérer la. valeur d'utilité en même 
temps que la valeur en échange (p. 5î), edit. de Louvuin, 1831). 
Rasliat, par ses considérations sur l'utilité gratuite, a rendu cette 



L'ÉCHANGE ET LA VALEUR 7 

III. Il résulte de ce que nous avons dit plus liant que 
la valeur en échange d'une chose est, en général, pro­
portionnée à la somme des sacrifices accomplis pour 
faire exister la chose avec toutes les qualités qui la ren­
dent utile. C'est ce qui fait dire à Bastiat que la valeur 
est le rapport de deux services échangés. En effet, lors­
que nous acquérons une chose qui a exigé pour être 
produite une certaine peine, celui qui nous l'offre, eu 
nous dispensant de prendre cette peine, nous rend un 
service; et l'importance de ce service est proportionnée 
à la peine qui nous est épargnée. C'est à ce point de vue 
que nous apprécions la valeur de la chose qui nous est 
offerte, e t , de son côté, celui avec qui nous concluons 
rechange appréciera à ce même point de vue la valeur 
de la chose que nous lui offrons; de sorte que les coi*-
ditions de rechange seront réglées par l'importance 
relative des services réciproquement offerts et deman­
dés. Cela revient à dire que , la plupart du temps , les 
frais de production détermineront la valeur en échange 

nécessite de plus en plu» évidente. Enfin M. Baudrillart, bien qu'il 
n'admette pas le terme do valeur en usagey admet néanmoins en fait 
les idées de Bastiat. Il reconnaît que la valeur n'a pas son principe 
dans l'échange, et que, s'il est vrai que l'échange la détermine, il 
n'eu est pas le fondement (p. 215). N'est-il pas vrai d'ailleurs, comme 
l'a fait voir Rossi, que la valeur en échange dos choses se détermine 
différemment suivant que leur valeur en usage est différente; que la 
valeur en échange des objets de première nécessité, comme le blé, 
est affectée par des variations bien plus marquées et souvent bien 
plus rapides que lu valeur en échange des choses de simple utilité ou 
d'agrément?Or, ce n'est qu'en considérant la valeur en usage que l'on 
peut se rendre compte de ces différences-, M. Du Mcsnîl-Marigny a 
mis eu pleine lumière ce point important, en établissant la différence 
entre la richesse d'usage et la richesse évaluée. 
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des choses. Toutefois il est des cas, et ils sont nom­
breux, où ce n'est pas seulement par la peine que Ton 
a prise pour produire la chose que se détermine sa 
valeur en échange, mais aussi par la difficulté qu'il y a 
de l'obtenir, à raison de sa rareté naturelle. C'est ainsi 
que le diamant et les métaux précieux atteignent une 
valeur parfois si élevée. Celui qui vous offre une chose 
de cette espèce vous rend un service d'autant plus im­
portant, qu'à raison de la rareté de la chose vous éprou­
veriez plus de difficulté de la rencontrer; mais il n'est 
pas moins vrai que ce ne sont plus les frais de produc­
tion qui détermineront ici la valeur;elle se déterminera, 
par l'action des causes premières d'où elle dérive, en 
raison de l'utilité et de la rareté, qui sont les faits géné­
rateurs de toute valeur en échange. 

L'unité et la rareté des choses étant de l'ordre es­
sentiellement relatif, elles sont sujettes à se modifier 
perpétuellement. De ces modifications résultent néces­
sairement des variations clans la valeur en échange^ 
Mais ces variations ont leur loi, parce qu'elles dérivent 
de causes qui, bien que mobiles dans leurs déter­
minations particulières, sont néanmoins constantes 
dans leur principe. La loi qui, dans tous les cas, 
réglera les variations de la valeur en échange ne pourra 
être autre chose que l'expression de ces causes pre­
mières, de ces faits généraux et essentiels desquels 
dérive la valeur en échange; et la formule qui la rendra 
ne sera que la traduction de ces faits. Ainsi conçue, 
elle reproduira fidèlement les conditions dans les­
quelles s'opèrent en pratique toutes les transactions 
sur les valeurs. 
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Cette formule dont nous posons instinctivement les 
termes toutes les fois que nous opérons un échange 
dans l'ordre matériel, c'est la formuler de l'offre et de la 
demande. Elle est à la fois la plus philosophique et la 
plus pratique : la plus philosophique, puisqu'elle re ­
monte directement aux causes de la valeur; la plus 
pratique, parce que de fait elle domine et règle tout le 
mouvement des valeurs. Elle nous semble donc, au 
point de vue scientifique comme au point de vue des 
affaires, préférable à toute autre. 

La loi d'offre et de demande peut être formulée en deux 
mots : la valeur en échange des choses se termine en 
raison directe de la demande et en raison inverse de 
l'offre. Plus la demande est vive relativement à l'offre, 
plus élevée sera la valeur, et de même, moindre est 
la demande moindre sera la valeur; au contraire, 
plus abondante sera l'offre relativement à Ja demande, 
moins considérable sera la valeur; à tel point que si 
l'offre était infinie, la valeur disparaîtrait : et, par l'effet 
inverse de la même cause, plus restreinte sera l'offre, 
plus élevée sera la valeur. Comme ce sera le plus 
souvent la facilité ou la difficulté de la production qui 
déterminera la rareté ou l'abondance des choses, la loi 
d'offre et de demande aura, la plupart du temps, pour 
effet de fixer la valeur des choses en raison de leurs 
frais de production. Néanmoins, par l'effet des mono­
poles naturels ou légaux, il y aura toujours à cette règle 
de notables exceptions, de sorte -que la loi d'offre et de 
demande restera la seule loi régulatrice vraiment uni­
verselle de la valeur en échange. On pourra dire, avec un 
économiste contemporain, « que la valeur se détermine 

1. 
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par la loi de l'offre et de la demande et se règle en gé­
néral sur les frais de production 4. » 

IV. On a fait, au sujet de la valeur en usage, une 
remarque d'une très haute importance : « Si la valeur 
n'exprime qu'un rapport d'échange, il est impossible 
que toutes les valeurs s'élèvent ou s'abaissent à la fois. 
En effet, la valeur d'une chose ne hausse que parce que 
celle do telle autre décline relativement à elle. Du mo­
ment que la valeur du vin s'abaisse par rapport à celle 
du pain, c'est dire ipso facto que la valeur du pain s'é­
lève h l'égard du vin; et ce qui s'applique à ces produits 
s'applique également à tous. Ainsi, par rapport à l'é­
change des divers produits, il n'y a ni hausse ni baisse 
générale des valeurs; mais par rapport au travail, c'est 
tout différent. Le progrès industriel consiste précisé­
ment en ceci, que telle quantité de travail achète une 
plus grande quantité de chaque espèce de produits. En 
ce sens, toutes les valeurs baissent par rapport au tra­
vail perfectionné. Cette vérité, bien loin de démentir 
l 'autre, la confirme. En effet, le travail lui-même a une 
valeur sur le marché, une valeur qui se mesure, comme 
toute autre, à ce qu'il peut se procurer à l'aide d'une 
somme donnée d'efforts; et dire qu'avec moins d'efforts 
il obtient plus de produits en récompense, c'est consta­
ter encore, sous une autre forme, ce fait, que toutes 
les valeurs ne sauraient hausser à la fois 2 . » ' 

Telle est, en effet, la conséquence de tout accrois­
sement dans la puissance productive du travail. Une 

1. Voir Baudrillart, Manuel ^économie politique, III e parlic. 
chap. II . 

2. IbuL 
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même somme de valeur peut représenter une somme 
d'utilités fort supérieure. Si la nature des choses ne 
s'opposait, dans certains travaux, à cet accroissement 
incessant et rapide de la puissance productive, on 
verrait le bien-être des hommes croître sans limites, 
par le développement incessant des utilités gratuites 
dans tous les genres de production, sans que rien fût 
changé à la valeur respective des choses, c'est-à-dire 
à leur valeur en échange. Rien ne serait changé à ce 
que Ton nomme les valeurs, dans le langage des af­
faires; elles resteraient exactement dans la situation 
où elles se trouvaient avant que les progrès du travail 
eussent modifié si avantageusement les conditions de 
l'existence matérielle. Les utilités gratuites se répan­
draient sur la société insensiblement, sans qu'il fût 
possible, par aucun calcul de valeur, d'en saisir le 
mouvement d'accroissement; de telle sorte que l'éner­
gie de ce mouvement ne pourrait être appréciée autre­
ment que par l'examen de la condition des hommes, 
non par rapport aux valeurs dont ils disposent, mais par 
rapport au bien-être dont ils jouissent. 

V. Toutefois, l'accroissement d'utilité que provoque 
le concours des agents naturels ne disparaît pas tou­
jours ainsi, sans laisser de trace dans l'ordre de 1B 
valeur 1 . Quand les forces naturelles, qui sont la source 
de cet accroissement d'utilité, au lieu d'être à la portée 

1. Nous croyons devoir avertir le lecteur que quand nous dirons 
simplement la valeur, nous entendons par ce terme la valeur en 
échange, nous conformant en cela aux habitudes du langage ordi­
naire; quand nous parlerons de la valeur en usage, nous la désigne­
rons i'ar le terme d'utilité. 
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de tous, se trouvent, par la nature môme des choses ou 
par une disposition de la loi, la propriété de quelques-
uns, l'usage de ces forces cesse d'être gratuit, et l'utilité 
qui en résulte devient une utilité onéreuse qui profile 
au délenteur exclusif de ces forces. Ainsi en est-il des 
agents naturels que met en jeu l'industrie agricole. 
Par la limitation dans l'étendue des terres et dans leur 
puissance productive, le propriétaire peut opérer sur le 
produit total un prélèvement, qui représente la diffé­
rence entre les frais de production des denrées obte­
nues par le travail agricole et leur prix de vente, ou 
valeur en échange; celle-ci, à raison de la rareté rela­
tive des produits, déterminée par la rareté des éléments 
naturels à l'aide desquels on les crée, se trouvant fixée 
à un taux qui dépasse les frais de production. Même 
chose aurait lieu dans le cas où, par suite d'une dispo­
sition de la loi, l'exploitation d'une force naturelle serait 
exclusivement réservée à un producteur, qui pourrait, en 
limitant la quantité de ses produits, maintenir leur prix 
de vente au-dessus de leur prix de revient. Dans tous ces 
cas, l'utilité cesse d'être gratuite, parce que, par le fait 
ou p a r l a loi, elle cesse d'être illimitée. Ce n'est plus 
alors la société tout entière qui en profite, par une réduc­
tion dans la valeur en échange des choses, mais cette 
utilité tourne à l'avantage exclusif de ceux qui détiennent 
les sources dont elle procède. C'est dans ce dernier cas 
seulement, quand l'utilité s'accroît sans devenir gra­
tuite, qu'il y a ce qu'on appelle, dans la rigueur des 
termes, un produit net ; c'est alors seulement que ce 

produit apparaît sous forme de revenu distinct. Mais en 
réalité le produit net, à prendre ce terme dans sa géné-
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ralité et dans toute sa vérité, n'existe pas moins quand 
il se résout en un accroissement d'utilité au profit de 
tous, que quand il se détermine par un accroissement 
de valeur en échange au profit de quelques-uns. Dans 
le premier cas, il échappe à la supputation mathéma­
tique, et ne peut s'apprécier que par l'examen des 
faits de la vie sociale dans leur réalité, tandis que, 
dans la seconde hypothèse, il se traduit en chiffres. 
Là est la différence. Nous dirons, quand nous trai­
terons de la propriété, que si la diffusion du produit 
net sur toutes les classes de la société constitue le 
progrès véritable dans l 'ordre matériel, il n'est pas 
moins vrai que le produit net sous forme de revenu 
distinct, conséquence du principe de la propriété et 
des monopoles, a aussi sa raison d'être et sa nécessité 
dans l'ordre social. 

VI. Tout ce que nous venons d'établir sur l'action de 
la loi régulatrice des valeurs suppose que l'on applique 
les principes de stricte justice et de strict droit, dans 
le système de la propriété et de la libre concurrence, 
aux transactions qui s'opèrent entre tous les produc­
teurs. Mais, comme l'a fait remarquer un économiste 
éminent de nos jours, des influences d'un autre ordre, 
étrangères à la règle mathématique sur laquelle repose 
la loi d'offre et de demande, peuvent modifier la détermi­
nation des valeurs. M. Mill* résume ces influences dans 
l'action de la coutume, des mœurs, laquelle contre­
balance souvent l'action de l'intérêt propre, et nous 
détermine, par des motifs de diverse nature, à renon-

1. M. J. S. Mill, Principes d'économie politique, liv. II, chap. n. 
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cer, dans nos transactions avec les autres hommes, à 
une partie de ce que nous pourrions exiger suivant la 
rigueur de notre droit. Ce sont ici des causes de l'ordre 
moral qui suspendent, ou qui du moins adoucissent et 
modifient en une certaine mesure, l'action des causes de 
l'ordre matériel, et qui font fléchir la règle mathéma­
tique par laquelle s'exprime l'action de ces causes. 

L'influence de ces faits de l'ordre moral sur les échan­
ges est bien plus étendue que ne l'ont cru beaucoup 
d'économistes. Elle produit des conséquences éminem­
ment bienfaisantes sur la distribution de la richesse en 
corrigeant ce qu'aurait de dur, et parfois même d'ini­
que, l'application inexorable des lois du rtien et du 
mien. Cette action des mœurs peut tenir à l'affection 
naturelle et souvent salutaire que les hommes portent 
aux lieux qui les ont vus naître, à leur prédilection 
pour la profession dans laquelle ont vécu leurs pères. 
Des habitudes peu réfléchies, la simple routine peu­
vent aussi en être la cause. Elle peut avoir sa source 
là même où l'intérêt et l'égoïsme dominent plus com­
plètement, dans le sentiment des nécessités de la vie 
sociale et dans cet empire de la justice naturelle que 
ta corruption même la plus profonde n'abolit jamais en­
tièrement Enfin elle peut trouver, et souvent elle trouve 
son origine clans les principes les plus élevés et les 
plus féconds de la vie humaine. Souvent elle est le 
fruit des sentiments de charité qui rendent les hommes 
secourables les uns aux autres et leur font oublier 
leur intérêt propre en faveur de leurs frères moins 
favorisés qu'eux suivant l'ordre delà stricte justice. 

Qui pourrait dire combien de fois et jusqu'à quel. 
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point, dans les sociétés animées de l'esprit du christia­
nisme, cette bienfaisante action de charité fraternelle 
a tempéré les maux que le cours inévitable des choses 
eût fait sortir de l'application du principe de la con­
currence, sous le règne du strict droit et de l'égoïsme 
des intérêts? Qui pourra dire combien de fois, par cette 
intervention toute charitable des mœurs chrétiennes, 
les produits que vend le pauvre ont été portés au-
dessus de leur prix naturel, son salaire maintenu à un 
taux équitable, la rente de la terre qu'il féconde de ses 
sueurs, contenue dans de justes limites? Plus tard, en 
traitant de la distribution de la richesse, nous ferons 
ressortir l'influence qu'a souvent exercée sur la dé­
termination des divers revenus cette puissance des 
mœurs, et surtout la puissance de la charité, qui est le 
trait le plus marqué des mœurs chrétiennes. 

VIL Nous venons de dire comment les valeurs se 
déterminent; ajoutons, pour compléter les notions es­
sentielles en cette matière, que les valeurs peuvent 
être mesurées, sinon par des procédés rigoureux, du 
moins avec une exactitude approximative suffisante 
dans la pratique journalière de la vie. C'est par leurs 
semblables que les choses se mesurent; ce sera donc 
par la valeur que l'on mesurera "la valeur, comme 
les poids se mesurent par les poids et les longueurs 
par les longueurs. C'est ainsi qu'une quantité de blé 
ou d'argent, comparée successivement, quant à la va­
leur, avec les divers objets sur lesquels portent les 
transactions de la société, servira à déterminer leur 
valeur relative, chacun de ces objets ayant plus ou 
moins de valeur suivant que, pour cette même quantité 
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de blé ou d'argent, on en donnera une quantité plus ou 
moins considérable. 

En pratique, dans un même lieu et pour une époque 
déterminée, cette appréciation de la valeur relative des 
choses aura toute l'exactitude désirable. Mais s'il s'agit 
de lieux différents et d'époques plus ou moins éloignées, 
elle cessera d'être rigoureuse, et elle ne pourrait être 
prise comme telle sans donner lieu à de graves mé­
comptes. En effet, la valeur est chose essentiellement 
mobile, nous l'avons déjà dit; il suit de là que la chose 
que l'on prétendrait prendre comme terme de com­
paraison peut, d'un pays à un autre ou d'une époque 
aune autre, subir des changements notables clans sa 
valeur relativement à toutes les autres choses qui font 
l'objet des échanges, en telle sorte que tous les calculs 
que l'on voudrait établir en la prenant pour base d'ap­
préciation se trouveront radicalement fautifs. Où en 
serait-on par exemple, si l'on voulait comparer la 
valeur actuelle des tissus de laine avec leur valeur il y 
a cent ans, en prenant l'or comme mesure commune? 
Évidemment la valeur de l'or ayant, depuis un siècle, 
considérablement baissé, la comparaison établie sur ce 
terme pécherait par sa base même. Comme on en peut 
dire autant de toutes les choses qui ont une valeur, il 
faut conclure qu'il n'y a pas de mesure absolument r i­
goureuse des valeurs. Mais ce serait exagérer cette 
conclusion que de l'appliquer au cas où la comparaison 
s'établit dans les mêmes lieux, et pour des époques peu 
éloignées. Comme les variations qui surviennent dans 
la valeur, au moins pour certains objets d'un usage 
général et constant, sont, dans de telles conditions, de 
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peu d'importance, on peut, sans craindre de tomber 
dans des erreurs graves, la prendre pour terme de 
comparaison. Et de fait, c'est ce qui se pratique tous 
les jours, aussi bien dans les supputations qui ont pour 
objet les intérêts privés, que dans les calculs plus 
étendus et plus élevés qui ont pour objet l'intérêt 
commun de la société. 

VIII. Comme toutes les transactions qui touchent à 
l'ordre matériel s'effectuent sous la loi de la valeur, et 
comme nous sommes tous, par le fait de la division du 
travail, obligés de recourir à l'échange pour nous pro­
curer les moyens de vivre, on peut considérer tout l'en­
semble de la production d'une société comme une 
masse commune de valeurs, dans laquelle chacun prend 
sa part, à raison de l'importance des services par 
lesquels il a concouru à l'effort commun de la société 
duquel résulte la masse des choses à partager. C'est 
par la loi de la valeur que se déterminera la proportion 
suivant laquelle chacun prendra sa part dans cette 
masse. 

Cette loi s'appliquera non seulement à ceux dont le 
travail a concouru directement à la production des ri­
chesses qui forment cette masse à partager, mais elle 
s'appliquera encore à ceux qui, par des travaux d'un 
ordre plus élevé, ont rendu à la société des ser­
vices qui leur donnent droit à une rémunération prise 
sur l'ensemble de la production sociale. Seulement, 
pour ceux-ci, comme le travail qu'ils ont accompli 
est d'un autre ordre que le travail par lequel on crée 
les richesses, comme il obéit fréquemment à des mo­
biles supérieurs à Tordre des intérêts, il arrivera, la 
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plupart du temps, que leur rémunération matérielle ne 
sera en aucune façon proportionnée à l'importance des 
services qu'ils auront rendus. Cette rémunération se 
fixera par l'impulsion des causes morales, dont nous 
avons plus haut caractérisé le mode d'action sur le 
mouvement des valeurs ; elle se déterminera par 
l'action combinée des influences de l'ordre moral et 
des lois de la valeur. Mais, sous cette double influence, 
il s'établira, pour chaque ordre de services, un certain 
taux de rémunération, et ce taux déterminera la pro­
portion suivant laquelle les hommes qui rendent ces 
services prendront, dans la production commune, cette 
part à laquelle ils ont droit, parce qu'il faut que tou­
jours, suivant la parole de l'Évangile, l'ouvrier vive de 
son salaire. 

II reste donc toujours vrai que c'est sous l'empire 
de là loi de la valeur que chacun prend sa part dans 
la masse des choses produites par le travail social. Au 
lieu d'un partage direct des richesses produites, il se 
fait entre tous une répartition de valeurs, chacun 
prenant, dans la masse des valeurs créées par l'activité 
sociale, une part proportionnée à la valeur que la loi 
d'offre et de demande, combinée avec l'action des 
mœurs, assigne à ses services. Mais n'oublions pas que 
la loi cle la valeur ne peut servir qu'à déterminer la 
proportion suivant laquelle se fera la répartition. Quan 
à la masse même des choses à répartir, elle se déter­
mine par la puissance plus ou moins grande du travail, 
de telle sorte que, là où la masse produite sera consi­
dérable, à raison de l'emploi étendu des utilités gra­
tuites dans la production, les parts afférentes à chacun, 
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tout en restant les mêmes les unes à l'égard des autres, 
pourront en réalité s'accroître quant à la quantité 
d'objets utiles mis à la disposition de chacun des co-
partageants; ce sera le but auquel tendront tous les 
progrès industriels, et nous dirons, dans le livre qua­
trième, quels sont les obstacles que la nature des 
choses oppose à sa complète réalisation. 



CHAPITRE II 

Des moyens de faciliter les échanges en général 
et spécialement de la monnaie et du crédit. 

•I. Tout eu qui facilite les échangée ajoute a la puissance du trav.nl. — II. T)o 

l'influence des intermédiaires sur les échanges. — III. De la facilité des c o m ­

munication.-. — IV. De l'emploi de la monnaie, du troc et de lu vente. — 

V. Comment le crédit facilite les échanges . — Des abus auxquels le crédit 

pnut donner lieu. — VII. C'est dans In puissance de IVspn't chrétien pur lu 

Focicté qu'il faut chercher le remède aux abus du crédit, ainsi que la réalisa­

tion des condilions de sa pleine efficacité. 

I. Les échanges se compliquent d'autant plus et 
rencontrent d'autant plus d'obstacles que, par la divi­
sion croissante du travail, ils s'opèrent à des distances 
plus éloignées et portent sur une variété d'objets de 
plus en plus grande. Comme les produits ne peuvent 
être utilisés que quand ils sont parvenus dans les mains 
des consommateurs, tous les obstacles qui s'opposent 
aux échanges tendent à diminuer la puissance produc­
tive du travail de la société. En effet, il faut employer 
à les vaincre une somme d'efforts qui, appliqués direc­
tement à la production, accroîtraient la somme des uti­
lités mises par le travail à la disposition de la société. 

Toutes les combinaisons et toutes les institutions qui 
auront pour effet de simplifier et de faciliter les échan-

http://trav.nl
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ges ajouteront donc à la puissance du travail social, 
La première conséquence à tirer de ce principe est 

relative aux intermédiaires qui, dans la plupart des cas, 
s'interposent, par la nécessité des choses, entre le pro­
ducteur et le consommateur. Comment, par exemple, 
la manufacture, qui produit par grandes masses les 
tissus dont le peuple fait ses vêtements, pourrait-elle 
directement fournir à chacun la quantité de produits 
qui répond à sa modeste consommation? Les entrepre­
neurs de la grande industrie ne pourraient entrer dans 
ce détail, d'abord parce qu'ils y perdraient un temps 
que réclame la direction de leur fabrication, puis parce 
qu'ils seraient exposés à de fréquents mécomptes, par 
l'impossibilité d'apprécier de loin la solvabilité de 
chaque acheteur. De toute nécessité, il faut qu'un inter­
médiaire au moins, le marchand en détail, intervienne 
ici pour rendre possibles les relations entre le produc­
teur et le consommateur; ci ce n'est que par cette in­
tervention que celui-ci trouvera près de lui, dans la 
mesure de ses besoins, et au moment même où ses 
besoins les demandent, les objets que fabrique la grande 
industrie. 

IL Le rôle de l'intermédiaire est donc, dans ce cas, 
également avantageux aux deux parties, et la société 
relire de son intervention un véritable profit. Mais si 
vous multipliez outre mesure les intermédiaires, si là 
où il suffit d'un commerçant qui prend directement en 
fabrique le produit qu'il vendra en détail aux consom­
mateurs, vous faites intervenir deux ou trois commer­
çants par les mains de qui la marchandise passera suc­
cessivement, le produit se chargera, à chaque trans-
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mission, d'un surcroît fie frais qui représentera le 

bénéfice de chaque intermédiaire; et ce surcroît sera 

d'autant plus considérable que le cercle des opérations 

de ces divers intermédiaires sera moins étendu M l est 

1. Cette question des intermédiaires a donne lieu, de la part cds 
socialistes, à des systèmes qui impliqueraient, comme en gênerai les 
solutions proposées par les écrivains de cette école, la confiscation 
de la liberté commerciale au profit de l'État. Tout en repoussant les 
exagérations des socialistes, et surtout les conséquences qu'ils en 
tirent, il faut reconnaître que la question est sérieuse. Un écono­
miste éminent, M. Michel Chevalier, la pose en ces termes, à propos 
des produits de l'économie domestique, dans le rapport du jury 
international sur l'exposition universelle de 1855: 

« Lorsqu'on suit les productions diverses de l'industrie dans le 
voyage qu'elles font à partir des ateliers du producteur jusqu'à ce 
qu'elles soient arrivées aux mains du consommateur, on est saisi 
d'un fait au premier abord difficile à expliquer : c'est une différence 
très forte, et quelquefois une disproportion énorme, entre le prix des 
marchandises cn'gros et le prix en détail. L'attention de la trente et 
unième classe s'est portée sur ce phénomène économique; elle a 
cherché à l'apprécier dans ses causes et dans ses effets. Ainsi s'est 
trouvée posée la question de ce qu'on nomme les intermédiaires, du 
rôle qu'ils remplissent et des conditions auxquelles ils rendent leurs 
services à la société. » 

Voir sur cette question les faits nombreux rapportés par M. Michel 
Chevalier dans son Cours d'économie politique f t. 11 ,2« édition, 
xvi° leçon. Pour résoudre la difficulté, le savant économiste fait 
appel surtout a la puissance de l'association. 

Les sociétés de consommation sont un des moyens les plus efficaces 
pour maintenir à un taux modéré le prix des produits que con­
somment les classes ouvrières. Ces sociétés se sont particulièrement 
développées en Angleterre, et nous aurons à en parler plus bas, en 
traitant des causes de la misère et de la puissance de l'association 
pour améliorer la condition des masses, «r Cette sorte d'association 
consiste à se cotiser pour acheter en gros les objets nécessaires à la 
vie, tels que vêtements, chaussures, denrées alimentaires; on peut 
même comprendre dans cette cnumération les matières premières 
d'un grand nombre d'industries. De cette manière,les associés évitent 
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évident qu'il y aura là pour la société une déperdition 
de force productive qui se traduira en une hausse arti­
ficielle sur le prix des produits, au grand détriment des 
consommateurs. Donc, tout ce qui tendra à mettre en 
rapport aussi direct que possible le consommateur avec 
te producteur constituera un progrès dans l'ordre ma­
tériel, par l'économie réalisée sur la somme d'efforts 
nécessaires pour donner de l'utilité aux choses elpour 
mettre cette utilité à la disposition du consommateur. 
Nous dirons tout à l'heure comment le perfectionne­
ment des voies de communication et l'extension du 
crédit contribuent à produire ces résultats. 

I II . Un des obstacles qui opposent, dans les sociétés 
peu avancées, les plus grandes résistances à la multi­
plication des échanges, est le défaut de bonnes voies 
de communication. Par la difficulté des transports la 
circulation des produits est Jente et pénible. Il faut un 
effort considérable pour voiturer à de petites distances 
de faibles quantités de marchandises ; chacun est ré­
duit à consommer les produits sur place, ou du moins 
dans un rayon très peu étendu, l'effort nécessaire pour 
transporteries marchandises étant tellement considé­
rable, qu'à une certaine distance leur prix s'en trouve­
rait accru au point qu'il serait hors de la portée du 
consommateur. Ajoutez que quand les transports sont 
lents, quand les communications entre les hommes 
sont difficiles, les relations directes du producteur au 

l'augmentation de prix que le commerce dc'dotail fait subir aux mar­
chandises, sans compter les fraudes et les sophistications auxquelles 
il a souvent recours pour augmenter ses bénéfices, n (Les Associa­
tions ouvrières, par M. Véron, p . 37,) 
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consommateur ne peuvent s'établir; qu'il faut re­
courir à cette multiplicité d'intermédiaires dont nous 
signalions tout à l'heure les inconvénients, et qui ne 
disparaîtra que lorsque le détaillant, grâce à la facilité 
des déplacements, pourra lui-même aller trouver le 
producteur. 

À toute amélioration dans les voies de communica­
tion répond la destruction, ou du moins l'amoindris­
sement d'un obstacle dans l'ordre des échanges. Les 
producteurs, rapprochés les uns des autres par la faci­
lité et la rapidité des communications, se mettront 
bien plus facilement d'accord sur les conditions de 
leurs échanges, et acquerront sans peine cette connais­
sance des marchés qui est une condition essentielle de 
l'extension des transactions. Le marché, agrandi par la 
réduction du prix, qui est la conséquence de la facilité 
plus grande des transports, permettra à la division du 
travail de s'étendre. Toutes les forces naturelles, qui 
auparavant restaient pour une grande partie sans em­
ploi, faute de moyen d'écoulement pour les produits, 
s'exerceront dans toute leur puissance, et le domaine 
de l'utilité gratuite s'étendra, non seulement par la 
destruction des obstacles qui rendaient les transports 
si laborieux, mais encore par l'expansion de toutes les 
aptitudes naturelles, qui donneront leur maximum de 
produit et se serviront les unes aux aulres.de débou­
chés. Toutes les époques de grand progrès matériel ont 
coïncidé avec les grands progrès dans les voies de com­
munication. Ainsi en fut-il pour le xni e siècle, dont la 
grandeur matérielle sortit, pour la plus grande part, du 
grand mouvement des croisades. Ainsi en fut-il pour 

http://aulres.de
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le xvi° siècle par la découverte du Nouveau Monde ; et 
ainsi en est-il de nos jours par la prodigieuse impul­
sion que la vapeur a imprimée à toutes les relations-
commerciales. Parler longuement aujourd'hui des avan­
tages que la société peut retirer des améliorations dans 
les moyens de communication serait chose parfaitement 
superflue. C'est un fait que chacun peut toucher de la 
main 

IV. Au premier rang des moyens par lesquels les 
hommes ont rendu les échanges plus faciles il faut 
mettre la monnaie. Nous ne dirons rien ici des nom­
breuses et importantes questions que fait naître la cir­
culation monétaire. On peut écrire, et Ton a en effet 
écrit là-dessus des volumes 1 . Nous nous bornerons à 
indiquer, clans l'ordre des faits généraux, le rôle delà 
monnaie dans les échanges, et à déterminer la notion 
du prix. 

La fonction de la monnaie dans les transactions so­
ciales a été définie et expliquée, avec autant de netteté 
que de brièveté, par M. Beaudrillard. Nous ne pouvons 
mieux faire que de le citer : « Toutes les valeurs se 
mesurent les unes par les autres. Quand, pour se pro­
curer une chose quelconque, on est disposé à donner 
une quantité double d'une autre chose quelle qu'elle 
soit, il est évident que la première est deux fois plus 
estimée que la seconde. Ainsi le rapport de leur valeur 

1. Voir le III e volume du Cours d'Économie politique, de M. Michel 
Chevalier, en y joignant le volume publié plus tard par le savant 
économiste sur la baisse probable de l'or. Ces deux ouvrages ren­
ferment un traité complet sur la matière, et le plus riche en faits 
qui existe. 

RICHESSE. H , — 2 
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est fixé,. et Ton peut échanger et négocier ces deux 
choses sur ce pied, sans avoir recours à une matière 
intermédiaire. On peut donner du foin pour du blé, du 
blé pour du bois, du drap pour de la soie, du cuir pour 
de la pierre. C'est en ce sens que Turgot a dit avec rai­
son que toute marchandise est monnaie, de même qu'il 
ajoute que toute monnaie véritable est une marchan­
dise; mais 'il est évident que l'échange opéré dans les 
conditions qui viennent d'être indiquées est fort in­
commode. Je possède tant de kilogrammes de laine 
tant de mètres de coton, et je voudrais avoir du blé. 
Je porte, Dieu sait au prix de quels efforts et de quels 
frais, ma richesse encombrante chez un cultivateur. II 
a du blé, mais c'est du vin qu'il demande; je cherche 
à m'en procurer pour le lui donner ensuite; le vigneron 
n'a pas besoin cle mon coton ou de ma laine, le fabri­
cant qui la recevrait volontiers ne possède ni vin ni blé 
qu'il puisse me céder. Combien de déplacements pé­
nibles! Que de pertes de temps! Que de difficultés! 
Dans l'intervalle des échanges que de denrées auront 
le temps de se corrompre! En outre, comment saurai-je 
exactement le rapport d'une denrée à une autre? Faute 
d'un dénominateur commun le marché se conclura pé­
niblement. Ajoutez que beaucoup de ces marchandises 
ne sont pas divisibles de manière à bien correspondre 
avec les autres, ou ne le sont pas du tout... Tous ces 
inconvénients, et d'autres encore que nous soupçon­
nons à peine, rendraient l'industrie languissante, le 
commerce extrêmement restreint et le consommateur 
aussi mal que difficilement pourvu. Aussi l'instinct uni­
versel des peuples s'est-il porté vers l'invention d'un 
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moyen d'échange plus commode et plus rapide, et ce 
même instinct les a-t-il menés, après divers tâtonne­
ments, au choix de la même matière comme instrument 
des échanges. L'or et l'argent réunissent les caractères 
qui constituent une véritable monnaie; aussi ont-ils été 
adoptés par le choix unanime et spontané des peuples 
arrivés à un certain état de civilisation. Jusque-là ces 
peuples ne se passaient point de monnaie pour leurs 
échanges, mais les monnaies étaient fort diverses et 
très imparfaites. C'est ainsi que l'on vit le fer et le 
cuivre, le blé, le sel, les coquillages servir de monnaies. 
Le cuir fut employé à cet usage en Russie jusqu'à 
Pierre I e r , et il n'y a pas deux siècles que le tabac rem­
plissait cette fonction dans la Nouvelle-Angleterre... 
Dans les premiers temps, on s'est servi encore, et même 
de nos jours on se sert encore dans quelques pays, 
comme en Chine, de métaux précieux, sous forme de 
barres et de lingots ou de poudre d'or. Quand la société 
est plus avancée, l'autorité compétente intervient pour 
donner à ce moyen d'échange une commodité de plus. 
Elle partage ces métaux précieux en portions adaptées 
aux usages les plus ordinaires, elle leur imprime une 
marque qui en constate le poids total, et dans ce poids 
la quantité de matières étrangères qu'il a été conve­
nable d'introduire pour la facilité de la fabrication et 
la solidité de la pièce, mais qui ne compte pas pour 
valeur réelle. C'est ce qu'on appelle le poids et le titre. 
Dans cet état, la monnaie circule pour ainsi dire avec la 
signature de l'Etal qui la garantit. Là se borne le pou­
voir de l'autorité. Elle atteste la valeur de la monnaie, 
elle ne la constitue en aucune sorte. On peut seulement 
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1. Manuel ([Économie politique» p. 25 et suiv. 

dire que la confiance qu'elle inspire par sa signature 
contribue à y ajouter. Comme toutes les autres valeurs? 
celle de l'or et de l'argent se règle par les frais de pro­
duction et par la loi d'offre et de demande. Quand les 
frais de production diminuent, leur valeur baisse; quand 
ils sont très offerts, c'est-à-dire en grande abondance, 
cette valeur diminue de môme A. » 

Une fois l'usage de la monnaie introduit, l'échange 
s'opère sous forme de vente, et le prix prend, dans la 
pratique, la place de la valeur en échange. Il est à re ­
marquer toutefois que la vente ne constitue pas un 
échange complet; ce n'est que la moitié d'un échange. 
Quand je vends mon blé, ce n'est pas en vue des écus 
que je reçois comme prix de celte vente, c'est en vue 
des objets utiles que je me procurerai à J'aide de ces 
écus, et ce ne sera que quand la vente aura été suivie 
d'un achat de l'opération d'échange, incomplète jus­
que-là, se trouvera achevée. La monnaie étant l'instru­
ment universel des échanges, toutes choses sont suc­
cessivement mises en comparaison avec elle, et elle 
devient par là même la mesure de toutes les valeurs. 
C'est par son intermédiaire que se détermine cette pro­
portion suivant laquelle chaque producteur prend, dans 
la masse produite par le travail de la société, une part 
correspondante à sa part de sacrifices, c'est-à-dire de 
services, dans la production. « Grâce à la monnaie, dit 
Bastiat, l'échange peut prendre un développement vrai­
ment indéfini. Chacun jette dans la société ses services, 
sans savoir à qui ils procureront la satisfaction qui y 
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est attachée. De même il retire de la société, non des 
services immédiats, mais des écus, avec lesquels il 
achètera en définitive des services, où, quand et comme 
il lui plaira. En sorte que les transactions définitives 
se font à travers le temps et l'espace, entre inconnus, 
sans que personne sache, du moins dans la plupart des 
circonstances, par l'effort de qui ses besoins seront sa­
tisfaits, aux désirs de qui ses propres efforts procure­
ront satisfaction. L'échange, par l'intermédiaire de la 
monnaie, se résume en trocs innombrables dont les 
parties contractantes s'ignorent 1 . » 

L'usage de la monnaie accroît, comme on le voit, la 
puissance du travail, en faisant disparaître les obsta­
cles qui s'opposeraient aux échanges si Ton était obligé 
de les conclure sans son intermédiaire. Il n'est pas, 
comme on Ta dit, de machine qui économise autant de 
temps que la monnaie : « Elle remplit dans l'économie 
publique le rôle du sang dans l'économie animale; elle 
commence par dissoudre tous les moyens de subsis­
tance pour en extraire la partie nutritive et répandre 
ensuite, dans les diverses parties du corps, les élé­
ments de conservation et dévie 2 . » 

1. Harmonies économiques, page 134, Inéd i t . 
2. Voir M. Roschcr, Principes d'Economie politique, traduits et 

annotés par M. Wolowski, g 117. 
La monnaie n'aura tous ses avantages que lorsqu'elle aura clé ra­

menée partout à la même unité. Cette uniformité dans les bases du 
système monétaire des divers pays est au nombre des progrès que 
notre temps semble appelé à réaliser. "Grâce à l'initiative d'un emi-
nent homme d'État, M. de Parieu, vice-président du Conseil d'État, 
la question est aujourd'hui sérieusement posée. Récemment, une 
conférence internationale, dans laquelle tous les grands États ont 
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V. Do ce que l'emploi de la monnaie facilite et mul­
tiplie les échanges, il suit que les liens de la société, 
dans l'ordre matériel, sont rendus plus nombreux et 
plus étroits. Mais, comme le fait remarquer Bastiat, 
« l'échange est un si grand bienfait pour la société, 
qu'elle ne s'est pas bornée, pour le faciliter, pour le 
multiplier, à l'introduction de la monnaie. Dans l'ordre 
logique, après le troc simple, après le troc à deux fac­
teurs, ou l'échange composé de vente et achat, appa­
raissent encore les transactions étendues dans le temps 
et l'espace par le moyen du crédit, titres hypothécaires, 
lettres de change, billets de banque, etc. Grâce à ces 
merveilleux mécanismes éclos de la civilisation, la per­
fectionnant et se perfectionnant eux-mêmes avec elle, 
un effort exécuté aujourd'hui à Paris ira satisfaire un 
inconnu par delà les océans et par delà les siècles, et 
celui qui s'y livre n'en reçoit pas moins sa récompense 
actuelle, par l'intermédiaire de personnes qui font 
l'avance de cette rémunération, et se soumettent à en 
aller demander la compensation à des pays lointains ou 
à l'attendre d'un avenir reculé *. » 

Gardons-nous toutefois d'exagérer la puissance et les 
bienfaits du crédit. Le crédit, en mettant le capital dans 
les mains de ceux qui peuvent le faire fructifier, accroît 
incontestablement la puissance du travail. Mais aussi, 

été représentés, a arrêté, sous la présidence de M. de Parieu, les 
principes qui doivent rendre plus facile la mise en pratique de cette 
grande et féconde pensée . —Voir les articles de la Revue contem­
poraine, du 31 décembre 1805 et du 31 octobre 186G, par lesquels 
M. de Parieu a appelé sur cette importante réforme l'attention des 
pouvoirs publics, et indiqué les moyens de la réaliser» 

1. Harmonies économiques^ p . 135. 
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si un emploi "irréfléchi el outré du crédit fait passer le 
capital dans des mains indignes et inhabiles, le dom­
mage causé à la société sera aussi grand, plus grand 
peut-être, que l'avantage qu'elle aurait retiré d'un usage 
loyal et mesuré du crédit. Avant de dire quels sont les 
avantages el quels peuvent être les périls du crédit, 
rappelons en quelques mots les principes essentiels 
sur lesquels il repose. 

Par le crédit, les capitaux passent, des mains de ceux 
qui ne peuvent ou ne veulent les faire fructifier, aux 
mains de ceux "qui les appliquent à la production. On 
a du crédit quand, par l'effet d'un ensemble de condi­
tions qui sont de l'ordre matériel et de l'ordre moral, 
on peut disposer des richesses appartenant à autrui. 
Aux transactions opérées moyennant la transmission 
actuelle d'une somme d'argent équivalente à l'objet 
cédé, le crédit substitue la cession de l'objet, ou du 
moins du pouvoir de l'acheter, moyennant la promesse 
d'en restituer la valeur au terme et dans les conditions 
arrêtées entre le prêteur et l'emprunteur. Le crédit re­
pose tout entier sur la persuasion où est le prêteur 
que toutes les conditions du prêt seront fidèlement 
remplies par l 'emprunteur, et cette persuasion déri­
vera, soit des sûretés que donne la situation matérielle 
connue de celui qui demande le crédit, soit de ses qua­
lités morales, notamment de sa probité, de son intelli­
gence et de son activité, « Le crédit, dit M. Baudrillart, 
met, du moins en grande partie, Le gage moral de la 
confiance réciproque à la place d'un gage matériel, la 
monnaie, qui porte en elle-même sa garantie. Avec lui, 
la valeur présumée de la personne entre comme élé-
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1. Manuel d'Écon. polit., p. 294. 

ment d'appréciation dans les transactions à terme. Sans 
contredire au vieil adage : Plus cantionis in re quant 
in persona, il est trop certain qu'un pays auquel la pro­
bité manquerait généralement, et qui serait destitué 
notamment de ce fier et moderne sentiment qu'on ap­
pelle l'honneur commercial, devrait renoncer à voir le 
crédit fleurir dans son sein. Rien ne donne une moins 
favorable idée, si l'on peut s'exprimer ainsi, de la bonne 
tenue morale d'un peuple, que d'être obligé, dans toutes 
ses transactions, d'avoir toujours Vargent à la main. 
L'expérience le prouve, le crédit ne s'établit à demeure 
que dans une population dont le moral présente de la 
solidité, où la masse des emprunteurs est honnête et 
intelligente, où enfin la manie de thésauriser et d'en­
fouir, qui paralyse le capital, est remplacée par l'acti­
vité laborieuse qui cherche avant tout à le féconder. 
Probité, intelligence, travail et sécurité, telles sont, en 
tout lieu et en tout temps, les conditions du c réd i t ! . » 

Le crédit ne multiplie pas les capitaux, il ne fait que 
les déplacer. Grâce à lui, le capital et le travail, qui de­
meureraient stériles s'ils restaient isolés, se rencontrent 
et se fécondent mutuellement; mais par lui-même il ne 
crée rien. Ses effets dépendent entièrement de l'emploi 
qui sera fait des capitaux déplacés par lui. Sans le 
crédit, il pourrait arriver que le capitaliste n'ayant 
point les capacités industrielles nécessaires pour uti­
liser le capital, la société perdrait tous les avantages 
qu'elle peut en retirer. Dans ce cas, la consommation 
improductive, par laquelle la richesse disparaît sans 
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1. M. Blanc Saint-Bonnot, De la Restauration française, p. 294. 

retour, remplacerait la consommation reproductive, 
par laquelle la richesse se perpétue en même temps 
qu'elle s'applique aux besoins des travailleurs. 

Vf. Toutefois, n'oublions pas que, si le crédit a l'a­
vantage de rendre à l'activité des richesses que l'inca­
pacité ou l'indolence de leur propriétaire laisserait 
inutiles pour la société, cet avantage n'est autre chose 
que le moyen de réparer ce qui, dans certains cas, est 
en soi un mal : l'oisiveté du capitaliste. La situation 
la plus favorable à la stabilité et au progrès régulier des 
sociétés, dans l'ordre matériel, serait celle où les capi­
talistes emploieraient eux-mêmes leurs capitaux et 
seraient travailleurs en même temps que capitalistes. 
L'emploi du capital par son propriétaire présente des 
garanties de prudence et de sérieux dans les entre­
prises, qui ne se rencontrent pas toujours chez le pro­
ducteur qui travaille avec les capitaux d'autrui. La loi 
du travail n'est-elle pas d'ailleurs la loi universelle du 
genre humain? et serait-il conforme à cette loi que les 
plus riches d'entre les capitalistes, ceux qui, par con­
séquent, doivent être les plus éclairés et les plus expé­
rimentés en affaires, puissent, à l'aide du crédit, et 
sans prendre d'autre souci que celui de choisir des 
emprunteurs solvables, jouir dans l'oisiveté des fruits 
d.e leurs capitaux? Il a été dit sur le crédit ainsi conçu 
une parole d'une profonde justesse : « Le crédit n'est 
qu'une extension de la richesse à celui qui ne l'a pas 
produite. Les plus nombreux scandales sont sortis des 
familles dont la fortune provenait du crédi t 1 . » C'est 
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qu'en effet ceux qui ne possèdent pas de capital, mais 
qui sont possédés d'un insatiable désir de s'en faire un 
à tout prix, sont les plus prompts et les plus habiles à 
organiser et à faire valoir ces entreprises dont le crédit 
est la. base et dont le but est, non point le travail patient 
et fécond, mais un agiotage honteux. Loin de nous la 
pensée de généraliser cette observation; mais si, parmi 
ceux qui travaillent à l'aide des seuls capitaux d'autrui, 
il en est d'honnêtes, et de sérieusement actifs, n'est-il 
pas vrai que souvent leur activité prend les caractères 
d'une ardeur aventureuse et d'une avidité aveugle, qui, 
de bonne foi, conduit à des désastres ? 

Notre époque a vu se répéter souvent ces abus du 
crédit. Ils présentent d'autant plus de gravité que les 
combinaisons par lesquelles Je crédit s'organise ont 
plus de puissance. La simple reconnaissance, c'est-à-
dire le billet par lequel l'emprunteur reconnaît sa dette, 
est la forme rudimentaire du crédit : elle ne donne 
lieu, par elle-même, à aucune complication; ce n'est 
que lorsqu'elle sert, sons la forme d'obligation au 
porteur, à la constitution des grandes associations in­
dustrielles, qu'elle peut se prê te ra une grande exten­
sion du crédit. Le billet à ordre, qui donne au prêteur 
la faculté de rentrer dans ses avances en mettant un 
autre prêteur à sa place, favorise l'extension du crédit 
sans donner lieu à de graves abus; et comme il sert, 
en passant de main en main, à solder des transactions 
sur des produits équivalents à la somme d'argent qu'il 
donne droit de percevoir, il épargne le numéraire et 
par cela même simplifie les échanges. La lettre de 
change aide merveilleusement aux transactions, par 
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l'échange des créances entre les places les plus éloi­
gnées, et elle aboutit à une compensation des valeurs 
cédées de part et d'autre, sans que le numéraire in­
tervienne dans l'opération autrement que comme me­
sure des valeurs- Par elle-même donc la lettre de 
change, comme les autres effets de commerce, ne sert 
qu'à faciliter des transactions réelles, et elle accroît 
considérablement la puissance du travail. C'est quand 
l'emploi de ces titres de crédit se rattache aux grandes 
institutions de crédit, aux banques de circulation no­
tamment, qu'il étend extraordinairement le crédit, et. 
qu'il donne ouverture aux plus graves abus. 

Autant l'intervention des banques donne de solidité 
au crédit et d'extension féconde aux affaires, lors­
qu'elles fonctionnent avec sagesse et loyauté, en vue 
d'appliquer les capitaux aux opérations régulières du 
travail véritablement producteur, autant elle peut être 
fatale lorsqu'elles prêtent leur concours aux folles ten­
tatives de la spéculation. Le crédit d'une banque peut 
s'établir par une de ces impressions indéfinissables 
de l'esprit public en matière de confiance financière, 
par un de ces engouements que secondent et surex­
citent trop fréquemment des manœuvres au moins in­
délicates. Une fois la banque en possession du crédit, 
•elle pourra, en admettant à l'escompte des effets de 
commerce qui ne répondent qu'à des entreprises ha­
sardées, donner à ces entreprises une vie factice. 
Les habiles saisiront ce moment pour tirer profit de 
l'affaire, et ils sauront, en la livrant à temps aux mains 
des dupes, en rejeter sur ceux-ci les suites désastreuses. 
En escomptant des effets de commerce, la banque 
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substitue son crédit au crédit des souscripteurs de ces 
effets. Les capitaux que ceux-ci n'auraient point ob­
tenus sur leur simple signature, ils les obtiennent sur 
la garantie de la banque, laquelle est exprimée p a r l e 
billet de banque qui leur a été donné lors de l'escompte 
en échange de leur papier. Qu'arrivera-l-il si les en­
treprises que la banque couvre de son crédit ne sont 
point sérieuses? Au bout d'un certain temps elles 
auront consumé les capitaux que le crédit aura dé­
placés à leur profit; bientôt viendra le moment où, 
leurs produits ne trouvant point de placement sur 
un marché qui ne les réclamait point, leurs opérations 
seront forcément suspendues. La banque n'aura plus 
alors, pour garantie du paiement de ses billets, 
que le papier de ces entreprises, dont le capital 
s'est évanoui et dont le néant est dévoilé aux yeux de 
tous. 

Dès lors le crédit de la banque sera perdu. Le cré­
dit de la banque une fois perdu, le crédit de tous 
ceux qui s'appuyaient sur elle, même de ceux qui ne 
recouraient à ses avances que pour les opérations sé­
rieuses, se trouvera ébranlé. La gêne se répandra 
partout; toutes les affaires seront entravées, et l'exagé­
ration, du crédit, au profit de la cupidité et de J'avidité 
de quelques-uns, deviendra un mal général, et souvent 
prolongé, pour la société tout entière. Et ce ne seront 
pas toujours les manœuvres coupables cl les spécula­
tions déloyales qui seront les causes de ces périlleuses 
exagérations du crédit. L'amour passionné du gain et 
l'esprit d'aventure, qui se rencontrent souvent dans 
les sociétés livrées aux impulsions de l'ordre matériel, 
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suffiront pour les produire, et pour amener les désas­
tres dont elles sont la source 

VII. Que la modération dans la recherche des succès 
matériels, conséquence du mépris pour la richesse qui 
accompagne toujours l'attache aux biens spirituels, 
redevienne, par l'action du christianisme sur les âmes, 
une habitude dominante de la société, et vous ne verrez 
plus se reproduire ces grands désordres financiers dont 
nos sociétés ont trop souvent à souffrir. C'est à tort 
que l'on imputerait ces désordres aux banques, qui ne 
sont en elles-mêmes que des instruments dont on peut 
à volonté tirer le bien ou le mal, suivant les dispositions 
de celui qui s'en sert. Que l'esprit de travail sérieux et 

1. Do nos jours on s'est fait souvent des idées fausses et exa­
gérées sur l'importance de la circulation fiduciaire et sur la nature 
des services qu'elle est appelée à rendre à la société. Un économiste 
éminent, qui a apporté dans l'examen de cette question autant de 
sagesse que de sagacité et d'érudition, apprécie en ces termes les 
avantages des banques de circulation . 

« Nous ne confondons point, avec des attributions variées et fé­
condes, une fonction d'un ordre différent, qui ne se rattache que par 
occasion à l'institution des banques : nous voulons parler de la fa­
brication de la monnaie de papier, destinée à supprimer, dans une 
proportion plus ou moins forte, le mécanisme métallique de la circu­
lation. C'est singulièrement rapetisser la question du crédit que de 
ne l'envisager qu'à ce point de vue secondaire et restreint. La 
fixité de la mesure qui traduit la valeur des choses importe bien 
autrement à la richesse publique et à l'expansion du travail, que le 
faible supplément fourni par la monnaie fiduciaire. Celle-ci rend 
beaucoup plus de services en aidant à la facilité des comptes et des 
transports, qu'au moyen d'un accroissement du capital. Le billet de 
banque vaut surtout par l'économie des ressorts et par la diminution 
du frottement commercial ; il n'emprunte qu'un avantage limitcà la 
contraction matérielle du stock métallique. C'est en servant de ré­
servoir aux capitaux qui cherchent un emploi, en les mettant à la 
disposition de ceux qui travaillent, en favorisant les entreprises in -

RICHESSE. II. — 3 
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patient se substitue à cette impétueuse avidité qui 
prétend faire, en peu de temps et sans grande peine, 
une grande fortune; que le sentiment de l'honneur 
dans une position modeste et la simplicité des goûts 
remplacent les insatiables vanités et la passion des 
jouissances, qui débordent aujourd'hui dans nos 
mœurs, et tout, dans Tordre des échanges et des 
transactions financières, comme ailleurs, sera rendu 
à son cours naturel; tous les perfectionnements dans 
le mécanisme des échanges, toutes ces puissances du 
crédit, que les sociétés livrées aux surexcitations des 
passions ambitieuses et cupides seraient tentées de 
repousser comme des dons funestes, ne seront plus 
alors que des puissances bienfaisantes. 

Ce n'est donc point clans le crédit même qu'est le 
mal, il est dans la fausse application qu'on en fait. Les 
banques ne font qu'accroître la puissance du crédit par 
la concentration. Bien conduites, les banques aident à 
diriger et à modérer le crédit, et elles peuvent servir de 
frein aux emportements de la spéculation, aussi bien 
qu'elles peuvent leur servir d'instrument. C'est grâce à 
leur puissant et ingénieux mécanisme que les opéra­
tions qu'implique le solde des échanges se centralisent, 

dustriolles d'une sérieuse utilité, et non en créant un capital fictif, 
que les banques deviennent un admirable instrument de production : 
c'est en économisant sur le numéraire, soit métallique, soit fidu­
ciaire, quand elles substituent aux payements ordinaires les méthodes 
perfectionnées de comptes courants, de chèques, de compensations, 
de virements, etc., que les institutions de crédit répondent vérita­
blement à leur titre, au lieu de concentrer leurs efforts sur la péril­
leuse et décevante ressource du billet payable au porteur et à vue. » 
— M. Wolowski, La question des banques, p. i o . 
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se régularisent et se simplifient, de façon que, d'un bout 
du monde à l'autre, les produits s'échangent contre les 
produits, et que chaque peuple, et dans chaque peuple 
chaque individu, prend dans la masse totale des choses 
produites, en objets directement applicables à ses 
besoins, une valeur proportionnelle aux services par 
lesquels il a contribué à créer cette masse. Le crédit 
est donc, quant à l'ordre matériel, un lien déplus, et un 
des plus étroits, dans cette grande solidarité où vivent 
tous les peuples qui couvrent la terre. La monnaie, quel­
que grandes que soient les facilités .qu'elle apporte aux 
échanges, serait impuissante à les opérer dan r. les con­
ditions d'économie, de promptitude et d'universalité 
que donne l'usage des titres de crédit par l'intervention 
des banques 4 . On peut dire qu'un bon système de crédit 
est une des conditions premières du développement 
matériel d'un peuple. C'est donc encore ici, non l'usage, 
mais l'abus qu'il faut combattre; or l'abus tient à des 
causes de l'ordre moral auxquelles seul l'esprit chrétien 
peut porter remède. 

Comme tout système d'échange un peu développé im­
plique le recours au crédit, on peut dire que la puis­
sance de l'échange sera toujours proportionnée à la 
puissance de moralité qui fait la solidité du crédit. La 
pratique la plus élémentaire du crédit, la vente h crédit 
ou le prêt à court terme entre des personnes que ratta­
chent l'une à l'autre des relations journalières, repose 

1. M. Michel Chevalier fait très complètement ressortir les avan­
tages de cette centralisation des échanges par les banques, dans Je 
troisième volume de son Cours d'économie politique : De la monnaie, 
sect. X, chap. m . 
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essentiellement sur la garantie que donne au prêteur 
la probité de son emprunteur. Celte garantie devient 
de plus en plus nécessaire à mesure que le crédit 
s'étend et que ses opérations s'accomplissent entre per­
sonnes plus éloignées les unes des autres. C'est alors 
qu'est indispensable le sentiment de l'honneur com­
mercial, sous l'empire duquel la confiance peut devenir 
générale. Mais ce sentiment, qu'est-il, sinon la puis­
sance même des mœurs chrétiennes? Qui donnera jamais 
aussi bien que la crainte de Dieu et l'obligation de res­
pecter le bien d'autrui fondée sur le commandement 
divin, cette constante habitude de fidélité scrupuleuse 
dans les transactions, d'où résulte la confiance de tous à 
tous qui est l'âme des affaires? Non seulement l'homme 
dont toutes les actions s'accomplissent sous la pensée 
de Dieu sera scrupuleux dans l'exécution de toutes ses 
obligations, mais il sera de plus rigoureusement attentif 
à ne rien risquer, de crainte de compromettre, avec son 
avoir, les droits de ses créanciers ; il offrira donc au plus 
haut point toutes les garanties morales du crédit. Quand 
ces sentiments seront généralement répandus dans une 
société, les échanges s'y feront aux conditions les plus 
avantageuses, et la circulation atteindra son maximum 
d'activité et de fécondité. On pourra dire que cette 
société possède véritablement des mœurs commerciales, 
et ces mœurs ne seront qu'une des formes de la vertu 
chrétienne. 



CHAPITRE I I I 

Des bienfaits de l'échange et de la puissance du principe chrétien 
pour le développement des relations commerciales. 

I. Des bienfaits de rechange dans Tordre matériel. — II. C'est particulièrement 

dans l'ordre moral que se révèlent les bienfaits <lc l'échange. — I U . I/csprit 

religieux a toujours été favorable au développement du commerce. Preuves 

tirées de l'histoire du commerce dans l'antiquité. — IV. L'tëgtise catholique, 

par son unité et sa charité, a donne au commerce un essor merveilleux. — 

V. Influence des pèlerinages sur les relations commerciales. — VI. Comment 

la charité chrétienne contribua à faciliter les communications. — VU. De 

quelle protection la législation canoniques couvrait le commerce. — V I I I . Im­

mense influence que le mouvement religieux des croisades exerça sur le com­

merce. — IX. Ce-'t également l'inspiration religieuse qui, par l'expédition de 

Christophe Colomb, a ouvert le nouveau monde à l'ancien, et complété le s y s ­

tème des relations commerciales modernes. 

I. Les conséquences sociales de l'échange, les bien­
faits qui en découlent, sont de l'ordre matériel et de 
l'ordre moral, et des deux côtés ils se révèlent avec 
une égale évidence. 

Quant à Tordre matériel, ils se résument dans l'ac­
croissement de puissance productive qui accompagne 
la division du travail, et dans l'emploi plus étendu des 
utilités gratuites. Si l'on compare la somme des choses 
qu'un homme se procure à l'aide de l'échange, avec la 
somme des choses qu'il produirait par son seul travail, 
s'il était livré à lui-même, on s'apercevra aisément 
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qu'il y a entre ces deux termes toute la différence 
qui sépare la vie aisée de la vie misérable. On restera 
convaincu que Bastiat n'exagère rien quand il affirme 
que, dans une société où l'échange se pratique suivant 
de larges proportions, chaque homme, même celui que 
le sort a placé dans la condition la plus humble, con­
somme en un jour plus de richesses qu'il n'en pourrait 
à lui seul produire en plusieurs siècles. Cela est vrai, 
surtout si l'on considère combien les utilités gratuites 
des diverses contrées du globe, échangées les unes 
contre les autres, accroissent la somme des richesses 
mises à la disposition des hommes- C'est merveille de 
voir combien les ressources des habitants d e l à zone 
tempérée s'accroissent par la consommation des pro­
duits de la zone tropicale, que le commerce leur apporte 
à travers les mers, sans en élever le prix au delà de ce 
que comportent les facultés des classes les plus humbles. 
Et sans recourir à des productions aussi diverses et 
aussi lointaines, dans un même pays, dans la France 
par exemple, du Nord au Midi, des contrées qui pro­
duisent le lin et les céréales aux contrées qui culti­
vent la vigne, le mûrier et l'olivier, quelle extension de 
ressources par la facilité des échanges! 

IL C'est particulièrement dans Tordre moral que la 
question des échanges prend un sérieux intérêt. C'est 
ici qu'il importe défaire ressortir les bienfaisantes con­
séquences de la communauté que rechange établit entre 
les hommes. Les grandes questions de Tordre matériel 
tiennent toutes, parles liens les plus intimes, à Tordre 
moral. Nous l'avons pu voir déjà, en traitant des condi­
tions de la puissance productive du travail, et nous 
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Talions voir une fois de plus en parlant des échanges. 

L'humanité tend à l'unité. L'atteindra-t-elle jamais? 
Dieu seul le sait. Mais le mouvement qui l'y porte est 
aujourd'hui de plus en plus visible. Ces aspirations à 
l'unité ont leur source dans les impulsions les plus 
profondes de l'esprit chrétien; elles répondent aux 
sentiments de fraternité et de solidarité qui découlent 
de la doctrine du christianisme sur l'unité d'origine et 
la communauté de destinée de tous les membres de la 
grande famille humaine. Or les hommes se rapprochent, 
les peuples divers se pénètrent, non seulement par la 
communauté des principes dans Tordre moral, mais 
encore par la communauté des habitudes et la multipli­
cité des transactions dans Tordre matériel. La simi­
litude dans les conditions de la vie matérielle et les 
rapports d'intérêts préparent et facilitent cette union 
véritable, qui né peut être consommée que dans Tordre 
moral, par l'union des intelligences et des cœurs. 

Nulle contrée ne fournil par elle-même tous les pro­
duits que réclame une civilisation développée. Plus la 
civilisation avance, plus les besoins se développent, et 
plus surtout s'accroît ce désir de la diversité dans les 
consommations qu'éveille chez les peuples une culture 
intellectuelle plus étendue. Il faut alors, pour répondre 
à ces besoins nouveaux, chercher dans des régions 
nouvelles des produits encore inconnus. De là ces explo­
rations, ces découvertes, ces échanges, qui établissent 
les liens étroits entre les contrées les plus éloignées et 
les plus dissemblables, qui les rendent nécessaires les 
unes aux autres par la variété de leurs productions, et 
qui rapprochent, par un certain rapport d'habitudes 
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1. Soirées de Saint-Pétersbourg, deuxième entretien. 

quant à la vie matérielle, des peuples qui semblaient 
faits pour rester à jamais séparés par les mœurs comme 
par les distances. C'est ainsi que, par un accroissement 
de satisfactions matérielles, qui en lui-même n'est rien, 
s'accroîtra entre les hommes cette bienveillance réci­
proque, et, pour parler le vrai langage du christianisme, 
cette mutuelle charité, qui est la loi première et univer­
selle de la vie humaine. Le comte de Maistre en a fait 
la remarque : « Il n'y a point de hasard dans le monde, 
et je soupçonne depuis longtemps que la communica­
tion d'aliments et de besoins parmi les hommes tient, 
de près ou de loin, à quelque œuvre secrète qui s'opère 
dans le monde à notre insu. Pour tout homme qui a 
l'œil sain et qui veut regarder, il n'y a rien de si visible 
que le lien des deux mondes. On pourrait même dire, 
rigoureusement parlant, qu'il n'y a qu'un monde, car 
la matière n'est rien » 

Quand, par les découvertes du commerce, un produit 
lointain s'introduit dans la consommation habituelle 
d'un peuple, il s'établit, entre le peuple qui recueille ce 
produit et celui qui en use, des relations nombreuses, 
un contact fréquent, qui n'a d'abord pour objet que les 
intérêts purement matériels, mais qui, par la force des 
choses, amène inévitablement, d'une façon ou d'une 
autre, des relations et des influences d'un ordre plus 
élevé. Dans les siècles où les grandes pensées de la foi 
étaient le principal mobile des hommes, c'était plutôt 
le prosélytisme religieux qui frayait les voies au com­
merce, et nous dirons tout à l'heure avec quel succès. 
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3 . 

Mais, en tout cas, même en ces temps de nobles et reli­
gieuses préoccupations, le commerce savait prompte-
ment utiliser ces routes que la foi et l'esprit de sacrifice 
avaient ouvertes, et il tirait, des résultalts de la prédi­
cation des missionnaires, des profits auxquels ceux-ci 
n'avaient pas songé. Le commerce consolidait les rap­
ports entre les contrées chrétiennes et les contrées où 
l'apostolat allait chercher ses victoires; il donnait en 
quelque sorte un corps à ces relations, et rendait plus 
sûres et plus faciles les entreprises des missionnaires, 
en leur donnant, dans l'ordre matériel, un intérêt plus 
saisissable pour les esprits encore grossiers auxquels 
leur zèle s'adressait. L'histoire des missions atteste à 
chaque page ce fait, et la sainte habileté avec laquelle 
les missionnaires savaient prendre les voies détournées 
de l'intérêt pour gagner les âmes à la doctrine de la 
pauvreté et du sacrifice. 

III. Le commerce a toujours recherché la paix que 
lui procure le voisinage des sanctuaires, comme aussi 
la religion s'est toujours montrée favorable à l'extension 
du commerce. Dans l'antiquité, cette union du com­
merce et de la religion était telle qu'Heeren a pu se 
servir, pour déterminer les routes du commerce orien­
tal durant ces temps reculés, des données que l'histoire 
fournit sur la situation des principaux sanctuaires do 
l'Orient et de l'Egypte 1. M. Schérer fait la mêirie re­
marque, et il ajoute que « cette connexité entre le com­
merce et la religion subsiste encore aujourd'hui en 
Orient. Toutes les foires, tous les marchés importants 

1. Voy. particulièrement le tome V des Recherches sur la politique 
et le commerce des peuples de Vantiquité. 
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J. Histoire du commerce, tome I, page 28 de la traduct. 

s'y tiennent dans les lieux saints. Les troupes nom­
breuses de pèlerins d'Asie et d'Afrique qui chaque 
année visitent la Mecque, sont en même temps de vraies 
caravanes marchandes. Toutes leurs bêtes de somme 
sont chargées de marchandises l . » C'est que la religion, 
en rapprochant les hommes en une même foi, pose le 
plus sûr fondement des relations de la vie civile, et réunit 
dans la paix du culte et de la prière ceux qui, sans elle, 
resteraient séparés par les distances, et plus encore 
par les rivalités de toute sorte qui divisent le genre hu­
main. 

Aucun culte n'eut, dans l'antiquité, le caractère d'uni­
versalité nécessaire pour rapprocher et unir les divers 
groupes de peuples, que la Providence avait prédestinés 
à une vie commune, en les amenant sur les bords de la 
Méditerranée. La Grèce seule, par son oracle de Delphes 
et par le retour périodique de ses jeux solennels, avait 
une sorte de lien religieux, très imparfait et très faible, 
mais qui suffit néanmoins pour maintenir, au milieu de 
toutes les dissensions des cités grecques, la notion d'une 
certaine fraternité et de certains devoirs réciproques 
entre tous les membres de la race hellénique, et qui fut 
la source première des relations commerciales, si nom­
breuses et si fécondes, qu'entretinrent entre elles les 
cités dont le génie colonisateur des Grecs avait couvert 
presque tous les rivages de la mer Méditerranée et de 
la mer Noire. 

Un savant historien allemand, M. Curtius, a recon­
struit, par la connaissance positive et minutieuse des 
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faits jointe à une sorte de divination historique, tout le 
système du commerce des Grecs fondé sur l'unité du 
culte d'Apollon et sur l'influence de l'oracle de Delphes. 
C'est à Delphes, sous la protection de la paix inviolable 
du territoire sacré, que le nord et le midi de la Grèce 
se rencontrent; c'est près du sanctuaire d'Apollon que 
se tiennent les premières foires; c'est par les routes que 
les prêtres de Delphes construisent pour faciliter l'accès 
du sanctuaire aux pèlerins, que les produits sont trans­
portés. Le mouvement colonial de la Grèce a son point 
de départ à Delphes; c'est de Delphes que partent les 
premiers dépôts de produits grecs établis à l'étranger, 
autour desquels se forment les établissements coloniaux. 
Les dieux sont les patrons des commerçants, si bien 
qu'aucun d'eux ne passe devant Délos sans y aborder 
pour adorer Apollon. 

Les dieux, comme le dit ingénieusement M. Curtius, 
furent les premiers capitalistes de la Grèce. Leurs tem­
ples, celui de Delphes surtout, furent les premières in­
stitutions financières, et leurs prêtres furent les pre­
miers à comprendre et à mettre en action la puissance 
du capital. Les métaux précieux apportés en offrande 
aux sanctuaires furent le premier fonds sur lequel 
s'établirent les opérations de la banque en Grèce. Plus 
le culte d'une divinité rayonne au loin, plus les offran­
des qu'on lui apporte sont nombreuses, et plus éten­
dues aussi sont les relations qui peuvent donner lieu 
aux opérations de la banque. A ce titre, Delphes encore 
tient la première place. Les marchands, qui trouvent 
auprès des prêtres d'Apollon des sûretés morales et 
matérielles qu'ils ne rencontrent pas ailleurs, déposent 
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dans le trésor du temple l'argent dont ils n'ont point 
l'emploi pour le moment. Le change des monnaies 
s'opère à Delphes, par l'entremise des prêtres, entre 
les étrangers venus de tous les points du monde grec. 
Grâce aux prêtres de Delphes, la Grèce se trouve dotée 
d'une banque de dépôt, et jouit de tous les avantages 
qu'assure aux transactions commerciales l'institution 
d'une monnaie de banque d'un taux universel et con­
stant. C'est encore le culte d'Apollon, qui, passant de 
l'Asie dans l'Archipel, dans l'île d'Eubée principalement, 
et de là dans la Grèce continentale, amène à sa suite 
l'usage du talent euboïque, qui devient la mesure com­
mune des transactions pour le monde hellénique, et 
donne à la Grèce l'immense avantage de l'unité dans 
l'instrument des échanges. 

Tels furent les avantages que la paix, la sécurité et 
l'universalité du culte, dans la mesure où le paganisme 
les comportait, donnèrent à la Grèce quant aux relations 
commerciales. Ces avantages devinrent de plus en plus 
marqués, à mesure que l'influence grecque s'étendit sur 
l'Orient par suite des conquêtes d'Alexandre. A cette 
époque, le commerce de la Grèce pénètre, avec sa 
religion, sa langue et ses arts, jusqu'aux extrémités de 
l'Asie. La puissance toute morale de la Grèce prend 
alors une extension qui ne sera dépassée, dans le monde 
ancien, que par la puissance toute politique de Rome, 
et qui aura, comme toujours, pour conséquence une ex­
tension correspondante d'activité et de prospérité dans 
l'ordre des intérêts matériels *. 

1. Voy. quant a cette influence de la religion, et particulièrement 
du culte d'Apollon, sur les relations commerciales de la Grèce, 17//*-
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C'est au dernier siècle de la république, quand la do­
mination romaine est assurée sur tout le littoral de la 
Méditerranée, que Rome devient le centre d'un vaste 
mouvement commercial. Les grands hommes d'Etat de 
cette époque, notamment Pompée en combattant les 
pirates, et César par ses lois et ses mesures administra­
tives, s'efforcèrent de donner la sécurité à ce commerce 
qui fournissait h l'Italie, avec les céréales nécessaires à 
sa consommation, les produits de luxe que la corruption 
croissante des mœurs exigeait en quantité de plus en 
plus considérable 1 . Les effets de la paix romaine, quant 
au commerce, se faisaient sentir jusqu'aux extrémités 
de l'empire, de l'Océan à l'Euphrate. Strabon affirme 
que la domination romaine avait suscité un grand mou­
vement commercial dans des contrées où il y en avait 
autrefois très peu, et Pline dit la même chose, particu­
lièrement de l'Egypte 2. Tandis que les grandes flottes de 
commerce sillonnaient la mer Rouge et pénétraient dans 
l'Inde et jusqu'aux extrémités de l'Ethiopie, les voies ro­
maines mettaient la capitale du monde ancien en com­
munication avec les provinces les plus reculées de son 
empire. « Partant de Milan, des routes s'épanouissaien 
vers tous les passages des Alpes, et gagnaient Arles, 
Lyon, Mayence, le Tyrol, l 'Istrie. A la ville d'Arles se 
rattachaient, par une immense ligne qu'Auguste acheva, 

ioire grecque, de M. Curtius, tome I, p. 410 et suiv. Sur ce fait que 
le trésor de Delphes servait de banque de dépôt, voy. aussi Dlan-
qui, Hist. de VEcon. polit., ch. n . 

1 . Voy. M. Arendt, Antiq. rom., liv. III, ch. 11. 

2. Voy. M. Naudet, Des changements opérés dans Vadministration 
de Vempire romain, t. I, p. 22. 
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Nîmes, Narbonne, tout le midi delà Gaule et toute l'Es­
pagne jusqu'à Cadix. À Lyon, venaient se croiser les 
quatre grandes routes de la Gaule qui unissaient aux 
quatre mers cette métropole des peuples celtiques : à 
la Méditerranée par Marseille, à l'Océan par Saintes, à 
la Manche par Boulogne, à la mer du Nord par Mayence 
et par le Rhin. Puis, après ces routes qui rattachaient 
les provinces à Rome, d'autres routes liaient les pro­
vinces entre elles. De Trêves à Sirmium, un grand 
chemin longeait le Danube, unissait les provinces armées 
de Rhétie et de Vindélicie et mettait en rapport la Gaule 
avec la Pannonie. Puis de là, par la Mésie et jusque chez 
les Scythes, par la Thrace dans l'Asie Mineure, par l'Asie 
Mineure dans la Syrie, dans la Palestine, dans l'Egypte 
et sur toute la côte africaine, la route romaine achevait 
le tour du monde et se retrouvait, par la riche Cadix, par 
Malaga, par Carthagène, au pied môme des Pyrénées 1 .» 

IV. Mais qu'était-ce que cette unité et cette paix pure­
ment politiques de l'empire romain, auprès de l'unité et 
de la paix que la puissance spirituelle de l'Église catho­
lique devait donner au monde? La paix romaine n'était 
pas autre chose que la soumission des vaincus à l'ex­
ploitation des vainqueurs. Or cette exploitation du monde 
par une cité d'oisifs devait finir par ôter au commerce 
son aliment, en ôtanl aux provinces les richesses que 
des échanges équitables, fondés sur le travail de tous, 
pouvaient seuls perpétuer. L'Eglise catholique donna au 
monde la paix avec la justice et l'amour du travail, et 

1. M. do Champagny, Les Césars, tableau du monde romain, liv. I , 
c h . ut, g 1. 


